
CONTRAT DE LOCATION  LA BIELLAZ 
(A compléter et signer) 

Mr et Mme JEOLAS Dominique 

 St Victor 

 12400 St Victor et Melvieu 

  : 06 88 90 08 53  ou 05 65 62 54 28 mail:  dominique.jeolas@wanadoo.fr 

 

LOCATION :   jusqu’à 5 personnes  exposition Sud /Sud Ouest avec baie 

 

Appartement n°23, immeuble LA BIELLAZ, place des Bouquetins Quartier Reberty 

73440 LES MENUIRES 

 

Mr, Mme, Melle :  

ADRESSE : 

 

Tel :……………………….                                 Mail :……………………… 

Composition de la famille: Adultes …..…   Enfants ……….    (âge à préciser pour la taxe de séjour, incluse) 

 

Date de location :…………….   à 16 h au ……………    à 11 h  

Une arrivée avant 16h engage votre responsabilité sur le ménage non fait et les éventuels dégâts effectués 

par les locataires précédant car l’état des lieux de sortie n’aura pas eu le temps d’être effectué. 

 

Prix de la location : …………….€  Acompte 30 %  … ……….€ (encaissé dès réception ) 

Conserver une copie de ce contrat et retourner cet exemplaire sous huitaine avec votre chèque d’acompte, à  

réception votre location sera effective et une confirmation vous sera envoyé par mail 

 

Solde :……………: il doit être effectué au plus tard 4 semaines avant votre arrivée, il sera complété de 2 

chèques de caution : 60 € et 300€. Veuillez joindre une enveloppe timbrée à votre adresse pour le retour de 

caution, qui vous seront restitué dans la quinzaine suivant votre départ déductions faites des pertes ou 

dommages éventuels occasionnés. Si l’appartement n’est pas en état de propreté correct, le nettoyage vous 

sera facturé 60 € avec le chèque de caution. 

 

Remise des clés : Une semaine avant le début de votre location vous recevrez la clé par courrier qu’il faudra 

nous restituer de la même façon au plus tôt après votre départ.( prêt-à-poster lettre suivie)  

 

A votre arrivée vous devez :  

- trouver une clé dans l’entrée (en cas de manque nous le signaler)  

- vérifier l’état de propreté de l’appartement (et nous le signaler si nécessaire)  

- vérifier les manques conséquents dans l’inventaire (ex : cafetière, grille pain,…..) À défaut vous prenez le 

risque d’en subir la responsabilité.  

 

L’entretien et ménage sont à la charge du locataire (possibilité d’une femme de ménage nous contacter), un 

contrôle systématique sera fait entre 11 h et 16 h le jour du départ.  

 

En cas de désistement : tout désistement devra au plus tard être signalé 4 semaines avant la date de 

location, sous peine de perdre l’acompte versé. 

 

Les animaux ne sont pas souhaités mais tolérés avec supplément de 40 € 

. 

Signature :     

Le propriétaire :                            Le locataire :                           lu et approuvé       

 

mailto:dominique.jeolas@wanadoo.fr

